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LETTRE DATEE DU 20 MARS 1992, ADRESSEE AU SECR.ETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous signaler de 
nouvelle5 violations, par l'Iran, des dispositions du cassez-le-feu entre nos 
deux paya. cea violations ont été commises au cour8 de la période du 17 au 
19 mare 1992. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Le 17 mars 1992, à 2 h 50, un élément de la partie iranienne a tire, a 
partir de la position iranienne situee au point de coordonn6es 
g&ographiques 578320, 15 coupe de feu sporadiques 3 l’arme légare, en 
direction des unités iraquiennes, a l'intérieur du no man's land. 

Le même jour, à 9 h 50, des éléments de la partie iranienne, dont un 
officier, ont été aperçus tandis qu'ils amélioraient une position 
iranienne au point de coordonnées géographiques 032937, a l'interieur du 
no man's land. 

Le même jour, a 10 h 10, deux élements de la partie iranienne ont 6té 
aperçus tandis qu'ils observaient les unités iraquiennes à partir de la 
position iranienne située au point de coordonnées géographiques 032937, 
à l'interieur du no man's land. 

Le 19 mars 1992, à 10 h 5, un nélicoptere iranien provenant des arri6ree 
a été Qbeervé tandis qu'il survolait le Wadi Huran. Après trois minutes 
de vol, cet appareil est reparti vers les arrieres iraniens. Cette 
activité s'est dersulee ?A une distance de 1 à 3 kilomètres au-delé de la 
frontière internationale (carte de Mandali). 

Le méme jour, ver6 10 h 15, un helicoptere iranien de couleur noire qui 
provenait dos arrierea a Bte observe tandis qu'il se dirigeait vers la 
zone de NaLt Shalr. Cet appareil s'est ensuite dirigé vers le nord en 
yzrall&le a :a frontiere internationale, dans la zone située face au 
paste de _ c;ards de iiilali (carte de KhanaqlJin). 
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6. Le même jour, a 10 h 50, un h&licoptère militaire iranien provenant des 
arrières a 6té observé tandis qu'il survolait le complexr de Khasrawi, 
au point de coordonnées geographiques 4305. Ce vol, effoctu8 à baeoe 
altitude et à 1 kilomatre de la frontiere internationale, a dur& deux 
minutes. 

7. Le m&me jour, a 14 h 30, un hblicoptère iranien provenant du mont 
iranien de Zalub a été aperçu tandis qu'il se dirigeait vers le sud en 
parallèle à la frontiare internationale, Cet appareil s'est ensuite 
dirige vers Mehran puis vers les arrières iraniens. Cette activité 
s'est déroulee a 1 kilometro de la frontière internationale (cas.te de 
Zurbatiyah). 

8. Le même jour, à 18 h 30, un helicoptère iranien provenant des arrières a 
été apergu tandis qu'il survolait la vallée m&idionale de Talkhab, au 
point de coordonnées geographiques 8622. Cet appareil est ensuite 
reparti ver8 les arrières iraniens à environ 2 kilombtree de la 
frontdre internationale (carte de Mandali). 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prbeente lettre comme document du Conseil de e&curité. 

L'Ambaoeadeur, 

BeprGsentant Dermanent 

(&gr&) Abdul Amir AL-ANBARI 
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